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(54)  Système  de  blocage  et  de  déblocage  de  volets 
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Dispositif  de  blocage  de  volets  en  position  ouverte 
ou  fermée  caractérisé  par  le  fait  que  lorsqu'on 
appuie  sur  la  poignée  A,  on  libère  les  pions  de  blo- 
cage  2-3. 
Dispositif  caractérisé  en  ce  qu'il  permet  aux  pièces 
B.C.D  de  pivoter  autour  des  axes  2-3. 
Dispositif  caractérisé  par  le  fait  qu'il  permet  simulta- 
nément  à  l'ensemble  BC  de  glisser  dans  la  rainure 

4  de  la  pièce  D  fixée  sur  le  mur  intérieur  de  la  fenê- 
tre. 
Dispositif  selon  l'invention  caractérisé  par  le  fait  que 
les  ressorts  1-1  a  permettent  lorsqu'ils  sont  en  posi- 
tion  de  détente,  de  maintenir  les  pions  de  blocage 
2-3  dans  leurs  logements  respectifs  et  dans  la  posi- 
tion  voulue. 
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Description 

La  présente  invention  permet  de  maintenir  les 
volets  bloqués  lorsqu'ils  sont  ouverts. 

Actuellement,  lorsque  les  volets  sont  ouverts  et  s 
pour  les  maintenir  ouverts,  on  se  sert  d'un  système 
planté  ou  maçonné  dans  le  mur,  muni  d'une  plaque 
pivotante  autour  d'un  axe. 

Pour  bloquer  ou  débloquer  les  volets,  il  faut  se  pen- 
cher  plus  ou  moins  pour  libérer  les  volets  (peu  pratique  10 
pour  les  personnes  âgées  ou  les  gens  de  petite  taille) 
ou  sortir  s'il  s'agit  d'un  rez-de-chaussée  (peu  agréable 
par  mauvais  temps). 

Aux  étages,  c'est  un  inconvénient  pour  les  gens  de 
petite  taille  ou  pour  les  enfants  qui  risquent  de  passer  15 
par  la  fenêtre  et  de  chuter  lourdement  sur  le  sol. 

Au  rez-de-chaussée,  ce  système  est  dangereux  car 
bien  souvent  on  peut  s'y  accrocher  ou  se  cogner.  Les 
enfants  qui  jouent  peuvent  s'y  faire  mal  (ex  :  blessure  à 
la  tête)  et  garder  des  séquelles.  20 

Le  dispositif  suivant  l'invention  permet  d'éviter  ces 
inconvénients.  Avec  ce  système  de  blocage,  ces  ris- 
ques  sont  supprimés  caractérisés  par  le  fait  qu'on  agit 
de  l'intérieur,  les  pieds  à  plat,  donc  plus  besoin  de  se 
pencher  ni  de  sortir  pour  ouvrir  les  volets.  25 

Le  dispositif  objet  de  l'invention  se  caractérise  par 
le  fait  que  c'est  une  fermeture  semi-automatique  grâce 
à  quatre  parties  principales  3/3.  Il  équipe  un  seul  volet, 
il  y  a  donc  un  dispositif  droit  et  un  dispositif  gauche. 

30 
A  -  est  une  poignée  qui  permet  en  agissant  d'une 
façon  antagoniste  aux  ressorts  1-1  a  de  libérer  les 
pions  de  blocage  2-3.  Les  axes  2-3  servent  de 
pivots  et  également  d'arrêts  de  maintien. 
B  -  est  une  lame  qui  pivote  autour  de  l'axe  2.  Elle  35 
laisse  pivoter  librement  le  volet  sur  ses  gonds.  Elle 
fait  la  liaison  entre  la  partie  fixée  sur  le  volet  C  et  la 
partie  fixée  sur  le  mur  D. 

Selon  le  dessin  de  la  feuille  1/3  en  position  ouverte,  40 
elle  pivote  autour  d'un  axe  imaginaire.  La  poignée  étant 
relâchée,  les  ressorts  se  détendent  et  les  axes  servant 
de  pions  de  blocage  et  de  maintien  2-3,  rentrent  dans 
leurs  logements  respectifs  et  bloquent  l'ensemble  grâce 
aux  encoches  prévues  à  cet  effet.  45 

Sur  la  feuille  1/3  en  position  fermée,  elle  coulisse 
dans  la  rainure  4.  Lorsque  les  volets  sont  fermés,  tout 
se  passe  comme  le  paragraphe  ci-dessus. 

Les  angles,  dimensions  et  formes  (simple  lame, 
double  lame,  à  rotule,  articulées,  à  ressort  intérieur,  50 
etc..)  ne  sont  pas  limitatifs  et  varient  selon  la  taille  et 
l'importance  des  volets,  ainsi  que  le  nombre  de  trous  de 
blocage. 

C  -  est  une  plaque  qui  se  fixe  sur  le  volet.  Des  enco-  55 
ches  sitées  à  la  base  inférieure  permettent  de 
maintenir  le  volet  fermé  ou  ouvert,  lorsque  le  blo- 
queur  2  est  à  la  position  voulue. 

30  A1  2 

D  -  est  une  plaque  qui  se  fixe  sur  le  mur  à  l'intérieur 
de  la  fenêtre.  Elle  est  munie  d'un  guide  (simple  ou 
double).  Le  pion  3  coulisse  dans  une  rainure  de  gui- 
dage.  Deux  à  plusieurs  logements  d'arrêt  de  pion 
détermine  la  position  voulue. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  blocage  de  volets  en  position  ouverte 
ou  fermée,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué 
d'une  poignée  (A),  d'une  lame  (B),  de  deux  plaques 
(C  et  D)  dont  l'une  (D)  comporte  une  rainure  ('4),  de 
deux  ressorts  (1  et  1  a)  et  de  deux  pions  de  blocage 
(2  et  3). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  lorsque  l'on  appuie  sur  la  poignée  (A),  on  libère 
les  deux  pions  de  blocage  (2  et  3)  qui  permettent 
ainsi  un  mouvement  de  rotation  de  la  lame  (B)  et  de 
la  plaque  (C)  et  en  ce  que  la  poignée  peut  remonter 
grâce  à  la  force  des  ressorts  (1  et  1a). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisé 
en  ce  que  les  pions  de  blocage  (2  et  3)  permettent 
le  blocage  des  plaques  (C  et  D)  en  position  ouverte 
ou  fermée. 
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